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DCM N°   15-09-24-8

Objet : Convention de maîtrise foncière opérationnelle EPFL-Ville de Metz - Acquisition
de terrains appartenant à l'EPFL sur différents secteurs de la Ville de Metz.

Rapporteur:   M. LIOGER

Depuis le début des années 1980, la Ville de Metz a souhaité constituer des réserves foncières
sur différents secteurs de la commune et a sollicité le concours de l’EPFL pour l’acquisition
d’emprises  dans  le  cadre  de  diverses  opérations  d’aménagement  et  d’urbanisation
programmées  notamment  sur  la  « ZAD »  de  Metz  Sud,  la  ZAC  Sébastopol,  la  zone  de
Vallières et Magny. 

La totalité des terrains acquis par l’EPFL représente une superficie de 35 ha 11 a 27 ca. 

La  convention  de  maîtrise  foncière  opérationnelle  ci-jointe  clarifie  les  conditions
d’achèvement des portages réalisés par l’EPFL dans ce contexte et organise les modalités de
cession correspondantes.  La Ville de Metz prend l’engagement de racheter les immeubles
acquis à l’issue de leur période de portage respective ou de les faire racheter par un tiers
qu’elle proposera.

Les conventions ou modalités antérieures de portage, de rachat et de paiement portant sur ces
opérations ou ces parcelles sont remplacées de plein droit par les dispositions issues de la
présente convention.

Le périmètre opérationnel concerné porte sur les biens suivants :

- divers – une surface globale de 20 a 07 ca,

- Metz Vallières ZAD – une surface globale de 63 a 97 ca,

- ZAC Sébastopol – une surface globale de 1 ha 14 a 51 ca,

- Metz-Magny –DPU – une surface globale de 6 ha 56 a 25 ca,

- ZAD de Metz Sud – une surface globale de 14 ha 20 a 70 ca,

- zone de Vallières – une surface globale de 12 ha 35 a 77 ca.



L’EPFL propose à la Ville de Metz la cession de ces biens en deux temps, selon le plan et
l’échéancier ci-joints, une première partie représentant une surface de 8 ha 54 a 80 ca en
2015 pour un prix de revient global de 1 014 000 € TTC payable en 3 annuités, de 2015 à
2017 et le restant représentant une superficie de 26 ha 56 a 47 ca en 2017 pour un prix de
revient de 2 077 000 € TTC payable en 6 annuités, de 2017 à 2022.

Les parcelles devant être rachetées par la Ville de Metz en 2015 sont les suivantes :

BAN DE MAGNY
Section MT n° 138 – 2 100 m²
Section MT n° 140 – 22 073 m²
Section MT n° 144 – 2 456 m²
Section MT n° 155 – 38 996 m²

BAN DE VALLIERES
Section VA n° 477 – 1 770 m²
Section VA n° 478 – 1 769 m²
Section VA n° 1427 – 2 858 m²

BAN DE DEVANT LES PONTS
Section DW n° 37 – 880 m²
Section DW n° 38 – 907 m²

BAN DE BORNY
Section CI – n° 20 – 220 m²
Section BL n° 16 – 4 553 m²
Section BL n° 17 – 233 m²

Section BL n° 22 – 1 865 m²
Section BL n° 27 – 4 005 m²
Section BL n° 41 – 795 m²

Il est donc proposé d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention
de maîtrise foncière opérationnelle EPFL-Ville de Metz ci-annexée et d’acquérir les terrains
précités pour le prix de revient global de 1 014 000 € TTC, payable en 3 annuités :

- 295 500 € TTC au 31 décembre 2015,

- 387 500 € TTC en 2016,

- 331 000 € TTC en 2017.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le projet ci-joint de convention de maîtrise foncière opérationnelle EPFL-Ville de Metz,

VU l’évaluation du Service France Domaine,



VU les plan de cession et échéancier ci-joints établis par l’EPFL,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

1- D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le projet de convention
de maîtrise foncière opérationnelle EPFL-Ville de Metz ci-joint portant sur les conditions
d’achèvement des portages réalisés par l’EPFL depuis les années 1980 et sur l’organisation
des modalités de cession correspondantes ;

2- D'ACQUERIR de l’Etablissement Public Foncier de Lorraine (EPFL) – rue Robert Blum
à PONT-A-MOUSSON les terrains cadastrés sous :

BAN DE MAGNY
Section MT n° 138 – 2 100 m²
Section MT n° 140 – 22 073 m²
Section MT n° 144 – 2 456 m²
Section MT n° 155 – 38 996 m²

BAN DE VALLIERES
Section VA n° 477 – 1 770 m²
Section VA n° 478 – 1 769 m²
Section VA n° 1427 – 2 858 m²

BAN DE DEVANT LES PONTS
Section DW n° 37 – 880 m²
Section DW n° 38 – 907 m²

BAN DE BORNY
Section CI – n° 20 – 220 m²
Section BL n° 16 – 4 553 m²
Section BL n° 17 – 233 m²

Section BL n° 22 – 1 865 m²
Section BL n° 27 – 4 005 m²
Section BL n° 41 – 795 m²

3- DE REALISER  cette  transaction  foncière  moyennant  le  prix  de  revient  global  de
1 014 000 € TTC, payable en 3 annuités, comme suit :
- 295 500 € TTC au 31 décembre 2015,
- 387 500 € TTC en 2016,
- 331 000 € TTC en 2017 ;

4- DE FINANCER cette acquisition sur le budget de l’exercice concerné ;

5- DE PRENDRE à la charge de la Ville de Metz les frais d’acte, droits et honoraires de
notaire ;



6- DE REQUERIR l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement conformément
à l’article 1042 du Code Général des Impôts ;

7- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à régler les détails de cette
opération immobilière et à signer tous documents y afférents.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
Le Premier Adjoint au Maire,

Richard LIOGER

Service à l’origine de la DCM : Cellule Action foncière 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme 2
Référence nomenclature «ACTES» : 3.1 Acquisitions

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 35 Absents : 20 Dont excusés : 12

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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